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CRC Bourgogne-Franche-Comté – 28-30 rue Pasteur – CS 71199 – 21011 DIJON CEDEX 
Tél. 03 80 67 41 50 – Mèl bfc@ccomptes.fr 

 
 

 

 
 
 

DECISION N° SG-05-2022 
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 
La secrétaire générale de la chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté, 
 
Vu le code des juridictions financières, notamment son article R.212-36 ; 
 
 

 
D E C I D E 

 
ARTICLE 1er 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Mireille Grégoire, greffière de la chambre 
régionale des comptes Bourgogne–Franche-Comté, aux fins de certifier les expéditions de 
jugements et ordonnances de la chambre régionale des comptes et d’en assurer la 
notification. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Grégoire, délégation de signature est accordée 
à M. Jean-Michel Perrin, greffier, à l’effet de signer les actes mentionnés au présent article. 
 
ARTICLE 2 
 
La greffière de la chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’application de la présente décision dont l’ampliation sera adressée à Madame la procureure 
financière près la chambre régionale des comptes et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région. 
 
 
 

Fait à DIJON, le 22 août 2022 
 

 
  

               Maddgi Vaccaro 
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